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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

VALOSEINE 

16, rue de Pontoise 

78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
SEPUR 

ZA DU PONT-CAILLOUX 

ROUTE DES NOURRICES 

78 850 THIVERVAL GRIGNON 

 

C - Objet du marché public 

 

 Objet du marché public : Marché SID23B – Exploitation du centre de tri de traitement des déchets ménagers 
et assimilés multi-filières Cyrène. 
 

 Date de la notification du marché public : 12/06/2023. 
 

 Date de prise d’effet : 01/07/2023. 
  

 Durée d’exécution du marché public : De la notification au 30/06/2025 inclus puis reconductible tacitement 1 fois 6 
mois jusqu'au 31/12/2025. 
 

 Montant initial du marché public :  prix global prévisionnel de 9 059 112,83 euros HT. 
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D - Objet de l’avenant 
 

◼ Préambule 
 

Le présent avenant a pour objet de modifier exclusivement les stipulations relatives à la durée du marché telles que 

prévues par l’avenant 2, afin de prévoir que le marché prendra fin à la date effective de mise en service industrielle du 

nouveau centre de tri.  

 
 

◼ Modifications introduites par le présent avenant : 
 

Les dispositions de l’article 1er intitulé « Prolongation de la durée du marché jusqu’au 22 avril 2026 » de l’avenant 

2 sont modifiées comme suit :  

 

La référence à une prolongation du marché jusqu’au 22 avril 2026 est supprimée. 

 

En conséquence, la durée du marché d’exploitation SID23B est prolongée jusqu’à la date effective de mise en 

service industrielle du nouveau centre de tri, construit en exécution du marché global SID23O pour la conception, 

la réalisation, l'exploitation et la maintenance du centre de tri de Valoseine.  

 

A compter de cette date de mise en service industrielle, le présent marché d’exploitation prendra fin de plein droit. 

 

 
 

◼ Maintien des autres dispositions : 

 
Toutes les autres stipulations du marché initial, de l’avenant 1 et de l’avenant 2, et notamment le caractère 
transactionnel de l’avenant 2, demeurent inchangées et pleinement applicables. 
 
 
◼ Entrée en vigueur : 
 
Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa notification à SEPUR intervenant postérieurement à la 
transmission au contrôle de légalité.  

 
◼ Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
 

 

E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : ……………………, le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

◼ En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………………, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼ En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼ En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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